
PrivilègeM"- Copps

Le greffier du comité permanent des droits de la personne
qui avait invité tous les témoins à se mettre en rapport avec lui
s'ils avaient des questions concernant la procédure n'a pas été
mis au courant à l'avance de cette réunion secrète qui a eu lieu
dans le cabinet du premier ministre. Les représentants du cabi-
net du premier ministre et du cabinet du ministre de la Justice
et le secrétaire parlementaire ont commis un grave abus de
privilège en préparant à répondre aux questions, lors d'une
réunion secrète, les témoins qui devaient comparaître devant
un comité de la Chambre.

Je porte à l'attention de Votre Honneur le commentaire 638
de la cinquième édition de Beauchesne qui se lit comme suit:

La corruption ou l'intimidation, bien qu'elle constitue un élément usuel du
délit, n'en est pas un élément essentiel. C'est également un abus de privilège que
de tenter, par la persuasion ou par quelque sollicitation que ce soit, d'inciter un
témoin à ne pas se présenter ou à cacher quelque chose dans ses dépositions, ou à
rendre un faux témoignage. Suborner un témoin relativement au témoignage
qu'il doit rendre devant l'une ou l'autre Chambre ou devant tout comité de l'une
ou l'autre Chambre, ou chercher, directement ou indirectement, à dissuader ou
empêcher quiconque de comparaître ou de rendre témoignage, constitue un abus
de privilège.

En terminant, je voudrais préciser que si vous décidez que la
question de privilège paraît fondée, à première vue, je suis
disposé à présenter la motion nécessaire.

M. Svend J. Robinson (Burnaby): Monsieur le Président,

premier ministre est intervenu pour informer les témoins
doivent comparaître devant un comité parlementaire. Qu'es
qui amène le cabinet du premier ministre à intervenir de c
façon? Ces nominations ne relèvent pas du cabinet du prer
ministre. Les personnes ont été nommées par le ministre d
Justice (M. Hnatyshyn). Celui qui s'est occupé du breffagc
ces personnes désignées, c'est un M. Denis Jolette, du cab
du premier ministre.

gnees la veine pour les inviter a assister a ta reunon
lieu hier matin au cabinet du premier ministre, à
Langevin. Il n'y a eu aucune consultation avec le gi

question
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